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Le Maire de la Commune d'Arcachon,
Vu l'article L 131-2 du Code des Communes,

Considérant qu'il importe de réglementéer, dans
1'intérét de la tranquillité publique et du respect de la décen-
. ce, la tenue de certains campeurs, touristes et baigneurs,

Considérant que 1'usage des bains de mer et des
bains de soleil, ne doit pas servir de prétexte & des exhibitions
inconvenantes, et favoriser des licences de nature a offenser gé-
néralement la morale et souvent 1'esthétique,

Considérant qu'il importe de conserver 2a la
Commune, son caractére de villégiature familiale,

ARRETE
__ARTICLE ler |

: Sur tout le territoire de 1la Ville d'Arcachon,
sauf sur les plages et la promenade au droit de celles-ci, il est B
interdit de circuler ou de stationner vétu seulement d'un maillot =

gy de bain ou d'un vétement du méme genre. -
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